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M édecin traitant 
 

Pour rappel, il est nécessaire de déclarer 

un médecin traitant, et de passer par lui 

avant d’aller chez un spécialiste, pour être 

pleinement 

remboursé. 

 

 

 

 

 

Sinon, la sécu remboursera 40 % de moins sur vos consultations, 

qui ne seront pas pris en charge par votre mutuelle. 

 La franchise médicale a doublé au 1er avril. 

Laurent (GO) 

06 60 06 58 19 
 

Nora (GdO) 

06 12 79 04 87  
 

Yannick (Nouan) 

06 81 66 20 04  
Agata (Siège) 

06 18 58 93 77 


